

Journal création d'un "coffre-fort virtuel"


Posté par Nicolas Boulay (site web personnel) le 13 juillet 2006 à 13:29.

Étiquettes :
aucune









[image: ]



Une nouvelle loi vient d'être proposer par le gouvernement pour "simplifier la vie des français"(tm). Le coté positif c'est la suppression de l'échange de plus de 2 millions de documents par an.



Le coté qui me fait frémir c'est l'envois des bulletins de paies par mail : comment garantir leur authenticité dans 10 ou 20 ans si il y en a besoin pour le calcul de ses retraites ? Il est aussi question de coffre fort numérique en ligne pour stoquer tout ça. J'espère que cela sera fait avec des techno ouvertes...





http://www.lemonde.fr/web/article/0,1-0@2-3224,36-794940,0.h(...)
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